
CONCOURS PHOTO
numérique charolais
2010

2 Séjours Pittoresques pour 2 personnes
à gagner, ainsi que de nombreux lots !

Concours Jeunes... Concours Adultes...
Tout le monde peut par ticiper !

Résultat du concours
et remise des récompenses

VENDREDI 8 OCTOBRE 2010
pendant le Concours National Charolais,

au SOMMET DE
L’ÉLEVAGE

Objet
Le Herd Book Charolais organise un concours
photo en 2010 sur le thème de la race bovine
charolaise. Les photos de ce concours ont pour
but de promouvoir la race charolaise dans son
contexte d’élevage, elles seront présentées à
l’occasion du Concours National Charolais qui
se tiendra à Sommet de l’élevage (Cournon
d’Auvergne – 63) les 6, 7 et 8 octobre 2010 à
l’issue duquel les lauréats seront récompensés.

Participants, catégories
� jeunes (moins de 18 ans)
� adultes (18 ans et plus)

Thèmes
A. L’homme et le Charolais (mise en avant
de la relation homme / animal, au quotidien
comme dans des situations particulières. La
présence de l’homme n’est pas exigée, son
impact ou son influence peut suffire).
B. Le Charolais dans son milieu naturel
(animal nu, sans licol, seuls anneaux et chaînes
admises pour les taureaux).
C. Photo insolite (situations insolites,
humour, émotion).
D. Des animaux remarquables par leur
morphologie (correspondance au standard
de la race - photos de l’animal entier ou non).
J. Thème libre, catégorie réservée aux
jeunes (A, B, C et D étant des séries réservées
aux adultes).
NB : les bovins photographiés devront être
obligatoirement de type Charolais et porter
deux boucles oranges selon les normes
d’identification en vigueur.

Nombre de photos
� Maximum par auteur et par thème : 5 (si un
participant fournit davantage de photographies
par thème, seules les 5 premières seront consi-
dérées), donc 20 photos par auteur maximum.
Dans le cas d’un nombre très important de
participants, l’organisateur se réserve la possi-
bilité de réaliser un pré-tri des meilleures
photos.

Format des photos, remise des
éléments
� Seules des photos numériques sont
admises.
� Format des photos numériques :
les images seront gravées sur CD-Rom et
présentées au format Jpeg avec une définition
minimum de 2 048 pixels pour la plus grande
longueur (c’est-à-dire au minimum avec un
appareil numérique avec capteur de 3 méga-
pixels, réglé sur «résolution haute» et «niveau
de compression super-fin»).
� Nom de fichier : initiale de la catégorie
_photo 01 à 05_nom. prenom.jpg
Exemple : A_photo01_berteau.cecile.jpg

� Identification des candidats et photos
a) Envoi par e-mail :
Si le candidat souhaite envoyer ses
photos par e-mail (à l’adresse suivante :
ccheneau@charolaise.fr), il faut veiller à
ne pas dépasser 10 Mo par envoi.
L’objet du e-mail doit être renseigné par
: Concours photos – Nom-Prénom-
Nombre de photos envoyées au total.
Exemple : Concours photos - Berteau-
Cécile-5
Les photos seront jointes en plusieurs
envois si nécessaire. Dans le corps du
mail, chaque candidat devra donner ses
coordonnées complètes (nom, prénom,
âge, adresse postale et électronique) et,
de façon facultative, ses observations sur
le contexte de la prise de vue, lieu, animal,
etc.
Le bulletin d’inscription devra, quant à lui,
nous être envoyé complété par courrier
postal uniquement.
La date limite d’envoi est le vendredi 17
septembre 2010.
b) Envoi par courrier :
Chaque candidat devra joindre à son
envoi ses coordonnées complètes (nom,
prénom, âge, adresse postale et élec-
tronique) et, de façon facultative, ses
observations sur le contexte de la prise
de vue, lieu, animal, etc., au moyen du
coupon réponse ou par lettre jointe, ou
bien dans un fichier de traitement de texte
nommé «observations» et gravé également
sur le CD-Rom.
Pour l’envoi des documents, se conformer
au bulletin de participation (page suivante)
à découper ou à reproduire.
La date limite du dépôt des photos est
fixée au vendredi 17 septembre 2010, les
frais d’envoi étant à la charge du candidat.
� Adresse de réception des photos :
Herd Book Charolais - Concours Photo 2010
8 rue de Lourdes - 58002 NEVERS Cedex
Les CD-Rom ne seront pas renvoyés.

Droits
Les participants s’engagent à céder gracieuse-
ment les droits sur leurs clichés objets du
concours au Herd Book Charolais. L’utilisation
de ces clichés servira à valoriser la race sans
but lucratif. Les photographies pourront être
exploitées directement par le HBC, sur toute
forme ou support, intégralement ou par extrait,
avec mention portée de l’auteur.
Le candidat garantit qu’il est l’auteur des photo-
graphies envoyées et à ce titre autorise la
reproduction gratuite de ses clichés par le HBC.
Le candidat garantit au HBC que les clichés ne
portent pas atteinte à la vie privée et au droit à
l’image des personnes, animaux ou lieux privés
photographiés. Il fait son affaire de l’obtention
des autorisations nécessaires de la part des
personnes, sujets ou propriétaires des lieux

privés photographiés pour l’utilisation
prévue dans le présent

règlement.

Jury du concours
Le jury sélectionnera les photographies
sur les critères du respect du thème et
adéquation au sujet, de la qualité esthé-
tique, qualité technique, créativité et mise
en valeur du Charolais dans son contexte
d’élevage et d’utilisation.
Le jury sera composé de professionnels
de l’élevage charolais et d’un référent
spécialiste de la photo.
Deux prix seront décernés par thème :
1- Cliché Charolais d’Or
2- Cliché Charolais d’Argent
Un «Prix Spécial Charolais du Jury»
récompensera une photo choisie par le
jury parmi les Clichés Charolais d’Or.
Un «Prix Spécial Charolais du Public»
sera attribué sur le vote des visiteurs tous
thèmes, et toutes catégories confondues
sur une présélection de 30 clichés maxi-
mum. Ce prix sera décerné à l’aide de
bulletins de votes disponibles lors de
l’exposition.

Exposition et classement
Une commission du jury procédera à la
présélection de 6 photos par thème.
Celles-ci seront présentées en diaporama
au public, à plages horaires déterminées
par le programme de la manifestation,
dans le cadre du Concours National
Charolais à Sommet de l’Élevage.
Les délibérations du jury ne seront
connues qu’au moment de la visite
officielle et remise des prix du vendredi
8 octobre après-midi.
Clôture des votes du public : vendredi
8 octobre 2010

Dotation
Les deux premières photos gagnantes de
chaque série seront publiées dans la revue
« Charolais ».
Les gagnants se verront remettre leurs lots lors
de la remise des prix du Concours National
Charolais Adultes le 8 octobre après-midi, sous
réserves, s’agissant du prix spécial du public,
que l’abondance de bulletins ne le permette
pas ; auquel cas, le lauréat serait identifié dans
les jours suivant le concours et annoncé dans
la revue « Charolais ».
Les deux récipiendaires du «Prix Spécial du
Jury» et du «Prix Spécial du Public» se verront
remettre un coffret «Séjour Pittoresque» (nuitée
et petit-déjeuner pour deux personnes, dans
une des destinations au choix du catalogue du
coffret).
Les candidats absents ce jour seront informés
par courrier ou par e-mail de leur prix et lot.
Les photos lauréates pourront être publiées sur
le champ sur le site internet du HBC et éventuel-
lement dans la presse relatant l’événement.

Le HBC décline toute responsabilité en cas de
perte ou de vol des CD.
Les organisateurs ne sauraient être tenus pour
responsables en cas d’annulation de ce
concours si les circonstances l’imposaient.
La participation au concours implique l’acceptation
pure et simple du présent règlement.
Les organisateurs peuvent proposer des adresses
d’éleveurs sélectionneurs de Charolais en France
ou des contacts régionaux à solliciter pour
d’éventuelles prises de vues.

Informations au 03 86 59 77 05
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